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Le Comité Syndical, légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire le jeudi 23 juin 2022 à la 
STation d’EPuration Nemosia (STEP), rue des étangs à Saint Pierre Lès Nemours, sous la 
présidence de Monsieur Christian PEUTOT. 

Après appel des membres et la désignation d’un secrétaire de séance dans le cadre des affaires 
relatives à la compétence eau potable, Monsieur Philippe ROUX, et Madame Christine LEDUC pour 
celles relatives à la compétence assainissement, le Quorum étant atteint, le Président déclare la séance 
ouverte à 18h30. 

Assistaient également à la réunion : 

Gary BEUGNET de territoire Seine Essonne SAUR 

Bernard GIAMINARDI, président du Groupe Ecologique de Nemours et des Environs (GENE) 

Stéphanie PASKA du SIAEP 
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 NOTE NO NOTES EXPLICATIVES DE SYNTHESE SUR LES AFFAIRES SOUMISES A DELIBERATION DELIBERATION 

POLE 
EAU POTABLE 

1 RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE (RAD) – EXERCICE 2021 2022/019 

2 
CONVENTION D'AIDE DU FONDS DE SOUTIEN N° 1625770339 POUR L'EMPRUNT MPH261380EUR : AVENANT POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DU 

SOLDE DE L'AIDE 
2022/020 

    

POLE 
ASSAINISSEMENT 

       COLLECTIF 

1 RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE (RAD) – EXERCICE 2021 2022/021 

2 SOLARISATION DE LA STEP NEMOSIA : AVENANT POUR CESSION A LA SOCIETE RS SPV 4 2022/022 
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ADOPTION DU PV  DE LA PRECEDENTE REUNION  

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte le procès-verbal de la précédente réunion eau potable du 15 mars 2022  

Note No 1 RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE (RAD) – EXERCICE 2021 

Le président a rappelé qu’en application de l’article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le délégataire produit chaque année un rapport comportant notamment 
les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de son contrat de délégation de service public d’eau potable. 

Ce rapport doit être présenté à l'assemblée délibérante qui en prend acte. 

A cette fin, le Président a invité Gary BEUGNET de SAUR à commenter à l’assemblée le support projeté en séance (en annexe 1). 
 
A l’issue, l’assemblée délibérante a pris acte de la présentation du Rapport Annuel du Délégataire (RAD) pour l’exercice 2021. 

Délibération No 2022/019  

Note No 2 CONVENTION D'AIDE DU FONDS DE SOUTIEN N° 1625770339 POUR L'EMPRUNT MPH261380EUR - AVENANT POUR LE VERSEMENT ANTICIPE DU SOLDE DE L'AIDE 

Le Président a rappelé qu’en vertu du décret n°2014-444 relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats de 
prêt ou des contrats financiers structurés à risque, le SIAEP a bénéficié en 2015 d’une aide d’un montant total de 785 627.10 € pour deux emprunts sur les quatre refinancés. Le 
versement de cette aide est échelonné sur 13 années de 2016 à 2028. 

Aujourd’hui, le service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risque propose, pour l’une de ces deux conventions d’aide, de bénéficier du versement du solde en une 
fois, soit 146 489.52 €. 

Le Comité syndical, à l’unanimité, décide d'accepter ce versement anticipé et autorise le Président à signer l’avenant à la convention avec le représentant de l'Etat et lui donne tous 
pouvoirs à cet effet. 

Délibération No 2022/020 
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ADOPTION DU PV  DE LA PRECEDENTE REUNION  

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité adopte le procès-verbal de la précédente réunion assainissement du 1er mars 2022  

Note No 1  RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE (RAD) – EXERCICE 2021 

Le président a rappelé qu’en application de l’article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le délégataire produit chaque année un rapport 
comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à l'exécution de son contrat de délégation de service public d’assainissement. 

Ce rapport doit être présenté à l'assemblée délibérante qui en prend acte. 

A cette fin, le Président a invité Gary BEUGNET de SAUR à commenter à l’assemblée le support projeté en séance (en annexe 2). 
A l’issue, l’assemblée délibérante a pris acte de la présentation du Rapport Annuel du Délégataire (RAD) pour l’exercice 2021. 
 

Délibération No 2022/021 
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Note No 2  SOLARISATION DE LA STEP NEMOSIA : AVENANT N°1 POUR CESSION A LA SOCIETE RS SPV 4 

Le président a rappelé que le SIAEP a conclu le 9 avril 2021 un contrat de concession de travaux valant autorisation d’occupation domaniale pour la conception, la 
construction et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque en autoconsommation avec la société RESERVOIR SUN, laquelle demande la conclusion d’un avenant n°1 
pour les points suivants :  
 
1/ Changement de concessionnaire afin que la société RS SPV 4 se substitue à la société RESERVOIR SUN, en qualité de concessionnaire, conformément aux 
dispositions de l’article 1.5.2 du Contrat : «  La présente concession peut toutefois être cédée librement par le concessionnaire à une société dédiée aux fins d’exécution 
de la présente concession et entièrement détenue par le concessionnaire initial dans la mesure où cela ne modifie pas les capacités économiques, financières, 
techniques et professionnelles initialement fixée par l’autorité concédante ». 
Etant précisé que la société RS SPV 4 est entièrement détenue et contrôlée par RESERVOIR SUN. 
 
2/ La date d’entrée en vigueur du Contrat est subordonnée à la réalisation d’un certain nombre de conditions suspensives. Celles-ci étant réalisées, cette date peut être 
renseignée à l’article 1.3 « Durée » du Contrat, soit le 17 mai 2022. 

 
3/ La modification de l’Annexe 1a : Précision sur le calcul du bonus/malus, suite à une anomalie relevée dans la formule initiale. 
  
Le Comité syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
1/ Autorise le Président à signer, avec la société RS SPV 4, l’avenant n°1 au contrat de concession de travaux conclu avec la société RESERVOIR SUN, et tous 
documents s’y rapportant 
 
2/ Précise que le présent Avenant n°1 n’a pas d’incidence financière sur le montant de la concession. 

Délibération No 2022/022 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 30.     
Le président invite les membres du Comité à rejoindre le buffet pour le pot de l’amitié. 
       

Le Président,                Le secrétaire affaires eau potable                          Le secrétaire affaires assainissement 
 

                               
 
 

             Christian PEUTOT                              Philippe ROUX                Christine LEDUC  

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMITE SYNDICAL DU JEUDI 23 JUIN 2022 
 
 

PIECES ANNEXES 
 

 

BUDGET EAU POTABLE : 

ANNEXE 1 – RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 2021 (RAD)  

 

BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 

ANNEXE 2 – RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE 2021 (RAD)  

 

 

ANNEXE 4 – ETAT DES EMPRUNTS EN COURS AU 1ER JANVIER 2022 

1.  
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